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Monsieur Michel LEROUX 
Président de la communauté de 
communes de Pont-Audemer Val de 
Risle 
 
2 place de Verdun 
BP 429 
 
27504 Pont-Audemer Cedex 
 
Evreux, 18 mai 2022 

 
Nos réf. : GL/MD/CC 
 
Dossier suivi par Mathieu DEWULF 
02.32.78.80.63 
mathieu.dewulf@normandie.chambagri.fr 

 
Pôle Territoires et Environnement 
 
 
Objet : Avis sur la modification du PLUi de la communauté de 

communes de Pont-Audemer Val de Risle 
 
 

Monsieur le Président, 
 
Eu égard aux articles L132-7 et L132-9 du Code de l’Urbanisme, vous 
nous soumettez le projet de modification de votre PLUi et sollicitez 
l’avis de la Chambre d’agriculture. Nous vous en remercions. 

L’objet de la modification est de faciliter la mise en oeuvre de projets 
et l’instruction de demandes d’autorisation du droit des sols sur des 
projets qui respectent la philosophie générale des règles du PLUi. Il 
s’agit également de procéder à la rectification d’erreurs matérielles 
faites au moment de l’élaboration du PLUi, de faciliter la lecture, la 
compréhension et donc l’application du règlement. 

Après examen de l’ensemble des pièces, voici nos remarques : 

 

Concernant le zonage 

- Il est prévu la création d’un sous-secteur Az qui permettra le 
développement d’activités artisanales déjà implantées dans des 
secteurs isolés ou des petits hameaux. L’enjeu n’est pas de 
développer de nouvelles activité artisanales en zone agricole, mais 
bien d’accompagner celles qui existent actuellement.  

Cette disposition doit être utilisé avec parcimonie sur des espaces 
restreints à proximité immédiate des bâtiments existants. 
L’objectif étant d’éviter la création d’espaces à vocation artisanales 
dans les secteurs agricoles. Les remarques formulées lors la 
réunion du 5 avril dernier ont été prises en compte et réduisent 
ces espaces dédiés à l’activité au plus près des bâtiments. Nous 
sommes favorables à l’égard de ces modifications. 

- Un verger a été protégé au titre de l’article L.151-23 du code de 
l’urbanisme. Cette protection bloque le développement de 
l’exploitation et son projet de diversification 
(boucherie/charcuterie). Notre remarque a été prise en compte 
également.  



- Au sujet des modifications des emplacements réservés, nous 
n’avons pas d’observation à formuler à l’égard des demandes 
présentées. 

- Concernant le 4ème changement de destination au titre de l’article 
L.151-11 du code de l’urbanisme sur la commune de Selles, un 
bâtiment identifié pose des difficultés. Il jouxte en effet une 
parcelle culture. Ce projet sera contraignant pour l’agriculture et 
imposera une distance de Zone de Non Traitement (ZNT) lors des 
interventions sur la parcelle. C’est pourquoi nous ne sommes pas 
favorables à cette demande. 

 

  

 

Concernant les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) 

L’OAP n°26 et 27 à Saint-Mards-de-Blacarville respectivement situées 
à la Couture et la Bréhallerie présentent une forme d’urbanisation 
linéaire bordées sur leur longueur par des parcelles agricoles. Il nous 
semble indispensable de créer une zone tampon par un un linéaire 
végétal (haie d’essence locale) au sein de cette OAP et surtout 
d’interdire les constructions à usage d’habitation à moins 10 mètres 
de la zone agricole. Auquel cas, ce projet sera contraignant pour 
l’agriculture. Cela permettra ainsi de limiter les conflits d’usage, les 
risques de contentieux et les problématiques liées aux zones de non 
traitement (ZNT) lors des interventions sur la parcelle. Cela favorisera 
ainsi la coexistence des activités dans les territoires ruraux entre les 
agriculteurs et les habitants.  

 

Concernant le règlement 

Nous n’avons pas d’observation à formuler à ce sujet. 

 
Conclusion 

Aussi, au vu des différents points évoqués, nous donnons un avis 
favorable au projet de modification de PLU sous réserve de la prise en 
compte des remarques relatives aux OAP et au zonage permettant 
ainsi d’apporter un meilleur soutien aux activités agricoles. 

 

 

Le Président 
 

Gilles LIEVENS 
 





Notre-Dame de Bliquetuit,
Le 13 mai 2022

5»ine-Harftlme

Alotjvile-Sellefcissc

Anneville-AmbouivMe

AnquetofvCe
Arelaune-«n-Sane

• La Mail«sy»-9ur-Sane
• Samt-NIcolas-do-Bliqucluil

Auzeboac

BardouviHc

Bwvle-«ur-Seine

Boà-Himont

Canteteu

Dudar

Hautot-sur-Seine

Hènouvae

Heurteauvilte

Juméges
La Bouille

LaCertangue
Le MesnI-sous-Juniieges
Le Trail

Louvetot

Maulévner-Sainte-Gerfeude

Uauny
Nwville

No^Dame-de-Btquetut

PeMIe

Pe»Wértme-eur-Set»

•Touffrevillc4a-Câblc

• Triquerville
QueviVon

Rn«s-en-Se*ie

• Caudebec-etvCaux

•Saint-WandrIMLançcn
'Viequicr

Sahurs

Samt-Amoun

Sant-Ait>in-de-Crétot

Saert-dea-sur-tes-Monls

Samt-Gies^le-Crélot

Sainl-Mai1in-de-Bosct)etvilc

Saint-Maurice^’Ételan
Saint-NIcolas-de-la-Haie

Sant-NicdasKle^a-Tade

Saint-Paêr

Sant-Pwre^-Mannevile

Saint-Vigor-d7monville
SandouviHc’

Tancannlc

ToufireWIe-la-Carbeknc

VaneMle4a-Rue

Yanvie

YïeW

Yvile-suf-Sojna

‘Commune asaociée

JC/ABD/MM/100-22

Dossier suivi parAstrid BIGAULT - DAM

Monsieur Michel LEROUX

Président

Communauté de Communes

Pont-Audemer Val de Risie

Place de Verdun

B.P. 429

27504 PONT-AUDEMER Cedex

OBJET: dossier de modification n” 1 PLU CCPAVR

Monsieur le Président,

Vous avez sollicité le Parc dans le cadre de la modification n^l du Plan Local d'Urbanisme de la

Communauté de Communes Pont-Audemer Val de Risie pour recueillir son avis, et je vous en

remercie.

Veuillez trouver ci-dessous l’ensemble des remarques du Parc sur les pièces transmises :

Modifications apportées au plan de délimitation en zones

Nous notons que le recensement des mares est actualisé dans le cadre de cette modification, ce
qui est cohérent avec les objectifs de la charte du Parc. Ce point est particuliérement positif pour
des raisons hydrauliques, écologiques et paysagères. Cette évolution va dans le sens de l’atteinte
de l’objectif de préservation de la trame verte et bleue.

Sur Toutainville, une parcelle actuellement classée en zone Naturelle est reclassée en zone

Naturelle de loisirs. La parcelle évoquée se trouve classée en site Natura 2000. La modification

du classement a des impacts environnementaux. En effet, des constructions sont autorisées en

zone NI alors qu’en zone N les règles sont bien plus restrictives. Le projet doit clairement

respecter la démarche Eviter Réduire Compenser et les impacts sur l’environnement doivent être
strictement limités. En l’état, le projet envisagé pourrait être réalisé en zone Naturelle

(équipements sportifs autorisés, autres équipements). Donc le classement en zone Nil et NI2 ne

semble pas se justifier. Il est essentiel de prévoir des aménagements limitant au maximum les

impacts sur le site. Les préconisations au titre de N2000 peuvent être fournies par le Parc. Un

complément est à apporter dans l’évaluation environnementale pour justifier l’absence

d’incidences sur le site N2000.
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Modifications apportées aux Orientations d’Aménagement et de Programmation

Pont-Audemer Saint-Georges ; Le fait d’ouvrir la possibilité de réaliser des opérations au coup

par coup risque de remettre en cause l’atteinte des objectifs de densité. Pont-Audemer est la ville

centre et conformément aux objectifs énoncés dans la charte et à l’échelle nationale de limitation

de l’artificialisation des sols, il semble important de privilégier une mixité des typologies et des

formes urbaines plus denses sur les centralités.

Maison du Parc

692, rue du petit pont
BP 13 - 76940 Notre-Dame-de-Bliquetuit

0235 372316

contact@pnr-seine-normande.com
pnr-seine-normande.com
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^0 "■«/.îg,Affaire suivie par Marie BUCHOU
Technicienne des Bâtiments de France
Unité départementale de l'Architecture et du Patrimoine de l'Eure
Tél 02.32.29.62.13
marie-helene.buchou@culture.gouv.fr

Evreux, le 17 mai 2022

La cheffe de l'Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine de l'Eure
à l'attention de

Monsieur Michel LEROUX
Président de la communauté De communes

Pont-Audemer Val de Risie
Place de Verdun - BP 429

27504 PONT-AUDEMER Cedex

Objet :2022_MHB_0025_Modification ni PLULcourrier au président de la communauté de communes PAVR.odt

Monsieur le Président,

J'ai bien reçu le projet de modification n°1 du Plan Local d'Urbanisme intercommunal de la
Communauté de communes Pont-Audemer Val de Risie. Les documents transmis appellent de ma
part les observations suivantes :

Les remarques émises par les personnes publiques associées, lors de la réunion du 7 avril
2022 ont été prises en compte.

Toutefois, je tiens à préciser qu'il ne sera pas possible d'autoriser des toitures « à la
Mansart » dans le périmètre du Site Patrimonial Remarquable correspondant à la zone Uspr.

Je reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire et vous prie d'agréer,
Monsieur le Président, mes plus hautes salutations.

France POULAIN

1/1
UDAP de l'Eure - 1 avenue Foch - CS 80001S - 27020 Evreux Cx

udap.eure@culture.gouv.fr
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